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COMMUNIQUÉ DE DÉCISION 

Séance plénière extraordinaire de la Commission nationale du débat public 
 

Paris le 18 mai 2022 
 

 
 MISSION EN COURS ____________________________________ 
 

I. CONCERTATION 
 

 Projet d’usine de batteries lithium-ion VERKOR à Dunkerque (59) : Le dossier de 

concertation proposé par les maîtres d’ouvrage doit être complété par les éléments 

d’information relatifs notamment à l’inscription de ce projet dans le Grand Port 

Maritime de Dunkerque. La CNDP a déterminé les modalités de la concertation 

préalable en veillant à ce que deux ateliers distincts soient organisés sur « l’insertion 

architecturale, urbanistique et paysagère » et sur « les risques technologiques et leur 

prévention » du projet. Elle a demandé que les rencontres mobiles permettent une 

interaction avec le public. La concertation préalable aura lieu du 8 juin au 22 juillet 

2022. 

Consulter la décision 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

   Chantal JOUANNO 

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-05/DECISION_2022_64_VERKOR_3.pdf

